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Le mot du Président 
 
 
 
C’est un grand plaisir de présider une association qui a 40 années d’existence. 
 
Nous savons tous que la vie associative est chahutée au fils des temps par toutes 
sortes d’influences qui bien souvent conduisent à la cessation de l’association.  
 
L’ARSHAL résulte d’une réflexion pertinente qui émanait d’un groupe de 
spéléologues  passionnés, et amoureux  du site de la CIGALERE .Ils y ont cru à 
l’époque, et à force de ténacité, ils ont réussi à mettre en place une structure 
associative exemplaire regroupant des individuels. 
 
En effet, chacun a fait la démarche de s’engager à respecter les règles de 
l’association pour assouvir cette belle passion de la découverte, de l’étude et des 
recherches dans le milieu souterrain. 
 
Depuis ces 40 années, près de mille spéléologues se sont succédés pour apporter 
leur contribution à la connaissance du complexe MARTEL /CIGALERE. 
 
Aujourd’hui, cette cavité appartient au fleuron du patrimoine français ; faisons en 
sorte qu’il soit transmis aux générations futures dans le plus bel état, en préservant la 
démarche du partage de la connaissance. 
 
 
 
 
 
 
 

Roger PARZYBUT 
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Petite histoire de politique arshalienne. 
 
 
 
Les trente ans de l’ARSHa.L avaient donné l’occasion d’écrire un résumé historique 
sur sa création, et sur les découvertes et évènements qui avaient émaillé trente 
années d’existence. 
Dix ans après, l’exploration du site Martel-Cigalère a progressé, sans doute moins 
vite que durant les 20 premières années. Il se trouve en effet que si le milieu 
spéléologique a coutume de rappeler que l’exploration d’une cavité n’est jamais 
terminée, il n’en reste pas moins que plus on en explore, moins il en reste à 
découvrir. 
A un moment où il reste encore en activité quelques spéléologues ayant œuvré à la 
construction de l’ARSHa.L depuis sa création, beaucoup s’étant tourné vers d’autres 
lieux ou activités, d’autres nous ayant quitté pour toujours…, un petit résumé de 
l’histoire « politique » de l’association permettra de comprendre que si nous fêtons 
cette année ses 40 ans ce n’est pas le fruit du hasard. 
 
Rappelons simplement que l’idée de créer cette association est née à la suite d’un 
camp inter-club prometteur s’étant déroulé en été 1969. 
Cependant si tous souhaitaient se retrouver pour d’autres aventures dans la Cigalère 
et autres cavités du massif, la majorité envisageaient une association dont la seule 
activité serait d’organiser des explorations, d’autres y voyaient l’occasion de créer  
ainsi un club qui s’adjugerait l’exclusivité de la Cigalère. 
 
Ainsi, le but de l’ARSHa.L fut défini ainsi dans ses premiers statuts «.. la pratique des 
le Spéléologie en général, et plus spécialement dans la région du Haut Lez.. ». 
Ceux qui voulaient au contraire que l’activité se limite à l’organisation d’expédition, 
firent ajouter que «  l’ARSHa.L n’assure pas ses membres », et que les « inscriptions 
sont individuelles », ce qui fut adopté… 
Grâce à cette astuce, l’ ARSHa.L ne pouvait qu’organiser des activités avec des 
spéléologues déjà membres actifs dans un autre club ou individuels et commença à 
fonctionner comme nous la connaissons actuellement.  
La protection de la Cigalère fit, et c’est heureux, l’unanimité. 
 
L’ARSHaL fut donc déclarée le 30 octobre 1969 avec des statuts portant cette 
contradiction, mais cela permit un fonctionnement conforme à ce qu’avaient souhaité 
ses initiateurs. 
L’association fût affiliée à la FFS, ce qui ne posa aucun problème, … à l’époque. 
 
Si en 1970, la majorité des participants à ce premier camp ARSHa.L faisaient partie 
des équipes de l’année précédente, de nouvelles têtes apparurent, et il en fut ainsi 
chaque année, ce qui permet de compter au bout de 40 ans environ un millier de 
personnes qui ont pu visiter ou explorer la Cigalère dans le cadre de l’ARSHa.L. 
  
Cependant tous le monde  n’avait pas tout compris et certains pensaient que 
l’ARSHa.L avait été crée par un petit nombre pour s’assurer l’exclusivité de la grotte 
et des réseaux protégés. Ce qui est d’autant plus étonnant que si cela avait été le 
cas, ils n’y auraient jamais été admis ! 
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C’était sans doute marginal, mais le reflet d’un état d’esprit très répandu dans le 
monde des spéléologues encore de nos jours. 
 
A mesure que les années passaient, les modalités de participation aux camps, puis 
d’adhésion à l’ARSHa.L s’affinèrent et prirent leur forme actuelle : 
- Accès à la Cigalère sur présentation d’un programme (*) 
- Pas de sélection pour des critères personnels ou sportifs. 
- Pas d’obligation d’adhésion à l’ARSHa.L pour participer aux expéditions. 
- Pas d’appropriation personnelle des résultats des travaux. 
- Pérennité de ces objectifs.  
 
Une association devient ce que ses dirigeants et ses membres actifs en font.  
Ainsi les statuts qui furent adoptés en 1994, en remplacement de ceux de 1969, ne 
furent que la transposition des objectifs voulus par les fondateurs avec les modalités 
élaborées au cours des années.   
 
En 1981 intervint le classement de la Cigalère, et la formation de la commission 
technique. 
Si dans le monde de la Spéléologie, le classement d’une cavité est souvent vécu 
comme une entrave à la libre pratique de notre sport, pour les dirigeants de 
l’ARSHa.L, ce fut une aide considérable. 
Car le fonctionnement de l’ARSHa.L était en parfaite conformité avec le principal 
objectif du classement : protéger en permettant de montrer ce qui est protégé.  
 
Lorsque la Cigalère fut proposée, avec 17 autres cavités au classement au 
patrimoine mondial, il apparu que le mode de fonctionnement et les objectifs de 
l’ARSHa.L répondaient précisément aux critères de l’UNESCO. 
 
Aujourd’hui chacun se félicite de la parfaite concordance entre l’ARSHa.L, les 
principes du classement de la Cigalère, et les critères de l’UNESCO. 
Pourrions-nous faire ce constat si tout ce qui a été mis en place pour en arriver là 
avait été soumis au vote des spéléologues ? La réponse est non. 
Et le cas échéant, l’ARSHa.L fêterait-elle 40 années d’existence ? Non plus. 
 
Ce résultat n’était pas prévu à l’origine, car personne n’avait la connaissance de ce 
qu’étaient les critères d’un classement, encore moins ceux de l’UNESCO. Tous 
avaient seulement l’honnêteté intellectuelle. 
 
L’avenir appartient à ceux qui savent évoluer ; c’est ce qui nous permet de fêter 40 
ans d’ARSHa.L. Sachons progresser pour léguer aux générations futures les 
merveilles de la Cigalère, mais aussi notre association. 
 
 

Daniel Roucheux 
 
 
(*) Rappelons que cette exigence est bien antérieure à la création de l’ARSHa.L. La 
grotte faisait l’objet de mesures de protection bien avant son classement. Son accès 
n’a jamais été interdit, mais il fallait faire une demande motivée au CNRS. 
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LE SYSTEME KARSTIQUE DE BENTAILLOU 
 
 

I - SITUATION GEOGRAPHIQUE 
 
Le karst de Bentaillou est situé dans le département de l’Ariège, arrondissement de 
Saint-Girons, canton de Castillon-en-Couserans, sur le territoire de la commune de 
Sentein. 
 
Il renferme un certain nombre de cavités, dont les plus importantes sont la grotte de 
« LA CIGALERE » et le « GOUFFRE MARTEL », objets du présent texte. 
 
Il est situé à la limite commune des départements de l’Ariège et de la Haute-Garonne 
avec la frontière espagnole, sur les hauteurs du cirque de La Plagne où se 
rassemblent les torrents qui donnent naissance au Lez. 
 
Carte IGN PIC DE MAUBERME 
Les coordonnées géographiques de ces deux cavités sont les suivantes : 
 
Grotte de la Cigalère : 
483,120 x 59,600 x 1700 NGF 
 
Gouffre Martel : 
481,480 x 58,820 x 2165 NGF 
 

II – GEOLOGIE : 
 
Carte géologique BRGM Pic de Maubermé. 
 
Ce karst est situé dans la zone primaire axiale des Pyrénées où affleure le socle 
Paléozoïque. 
Il s’agit donc de roches très anciennes ayant subit l’orogenèse, puis les différentes 
phases de la formation des Pyrénées. Il en résulte une tectonique très compliquée 
où les différentes phases se superposent, qui a profondément influencé le 
développement des réseaux souterrains en leur conférant la topographie que nous 
connaissons et à laquelle s’ajoute un puissant métamorphisme. 
 
Du métamorphisme, nous retiendrons la nature de la roche dans laquelle se 
développent les réseaux, le «calcaire de Bentaillou ». Il se détache dans le paysage  
nettement des autres formations par sa blancheur. 
C’est un cipolin, c'est-à-dire un calcaire métamorphique, soit un type de roche que 
l’on désigne improprement sous le terme de marbre*… ceci étant signalé pour attirer 
l’attention sur la beauté des parois de certaines galeries hors concrétions. 
 
* Le terme de marbre désigne une roche polie, quelque soit sa nature. Ainsi les colonnes de 
marbre de l’Opéra de Paris sont en porphyre, soit une roche granitique. De même le terme de 
granit – sans e-  est un terme de marbrier et désigne toute roche pouvant être polie. Granite 
désigne la roche 
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II-1 Description des formations rencontrées : 
 
La position relative de chacune des formations est résumée dans le log ci-dessous :  
 

 
Figure 1 
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Les roches de l’Ordovicien : 
 

- Des Phyllades, roches finement rubanées se débitant en plaques forment le 
fond du cirque de la Plagne. 

- Des grès et microconglomérats 
- Des schistes et quartzites noirs graphiteux. 
- Des calcschistes où alternent des bancs de calcaire blanc et des schistes 

graphiteux. Cette formation peu épaisse et discontinue fait la transition avec 
les calcaires sus-jacents. 

- Le Calcaire de Bentaillou.  
Dans cette formation se développe le « karst de Bentaillou ». 

- Des quartzo-phyllades et des grès. 
 
Entre ces deux niveaux se situent des gisements miniers (galène, minerai de 

plomb et blende, minerai de zinc pour l’essentiel) 
 

Les roches du Silurien : 
 

Elles sont représentées par une série d’ampélites, roches schisteuses noires 
caractéristiques d’un faciès euxénique, formant le versant Nord du bassin : Montagne 
d’Ourdouas, Serre d’Araing, jusqu’à mail de Louze. 
 
Les roches du Dévonien : 
  
Ce sont les dernières formations rencontrées dans le secteur immédiat du complexe 
Martel-Cigalère : ce sont des calcschistes gris, sériciteux et chloriteux, avec des 
intercalations de schistes noirs ou des calcaires (Pic de l’Har). 
 
Des cavités ont été découvertes dans les niveaux calcaires, sans rapport avec la 
grotte de la Cigalère. 
 
Les gisements miniers : 
 
Il n’est pas de notre propos de présenter les gisements miniers, mais leur situation 
au toit du calcaire de Bentaillou contribue à l’extraordinaire diversité des 
minéralisations rencontrées dans la grotte de la Cigalère et qui sont du plus haut 
intérêt scientifique. 
 
Rappelons simplement que le gisement minier de Sentein est reconnu au plan 
scientifique comme un milieu gisement d’exception dans les milieux de la 
métallogénie ouest européenne (CARQUET A. FERAUD J. BRGM 2001) : 
 

- Il est en effet à l’origine du « modèle Bentaillou » : un type exemplaire de 
minéralisations d’origine volcano-sédimentaire comparables à celles qui se 
développent actuellement dans les rides médio-océaniques et qui contribuent 
de façon considérables à la production mondiale des métaux de base, par 
exemple avec les mines énormes de l’Australie, du Canada, de l’Alaska et du 
Rajasthan .… On y a trouvé une association de minéraux microscopiques 
particulièrement originale (nickel, cobalt, étain …etc.) et notamment un 
composé de germanium (la brugiérite) qui contribuent aussi de leur côté au 
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renom international du district (de Sentein) auprès des spécialistes des 
sciences de la Terre. -  

 
 
II – STRUCTURE GENERALE DU SITE : 
 
Sur le plan de la géologie régionale, les montagnes de Bentaillou sont situées sur un 
vaste dôme granitique, le « dôme de la Garonne ». 
Sur le plan local, le site se présente comme un vaste anticlinorium, c'est-à-dire une 
succession de plis suivant une ligne porteuse courbe convexe. 
 
Ces plis sont déversés vers le Nord, comme le montrent les coupes ci-dessous : 

 

 
Figure 2 

 
Ces plis sont affectés par des failles, dont une série dont l’orientation NW-SW joue 
une grande importance dans l’orientation des drainages souterrains et la 
morphologie des cavités. 
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Ces accidents tectoniques se lisent facilement dans le paysage, comme dans la 
falaise de la Cigalère.  
 

 
Photographie 1 
 
Sur cette photographie ont été tracées les positions d’une série de failles que l’on retrouve 
dans le cours principal de la Cigalère.  
La  fracture visible au niveau du ruisseau de Bentaillou a pour effet de remonter le 
compartiment Nord et ainsi de surélever les quartzo-phyllades inférieures. 
Le drainage suit donc l’orientation de ces failles. 
On peut remarquer que le « coin » central est abaissé par rapport au compartiment nord, mais 
chevauche le compartiment sud. 
Cette disposition caractéristique de failles de compression conduit à une forte fragmentation 
des roches qui se trouve être à l’origine des éboulis que l’on rencontre dans le cours principal. 
Cet ensemble constitue un seul accident tectonique : la faille de la Cigalère. 

 
 
 



10 

 

 
Photographie 2 – Miroir de faille dans le cours principal de la Cigalère 

 
 
II – SITUATION HYDROLOGIQUE : 
 
Le karst de Bentaillou se développe autour du cirque de La Plagne dont les torrents 
forment les sources du Lez. 
Le Lez se forme à la confluence de deux torrents : Coume Longue, dont la source 
est la résurgence de Chichoué, et La Cigalère issu de la grotte du même nom. 
 
Les principaux affluents : Uretz et Tartereau sont également alimentés par des 
exutoires karstiques à la base du calcaire de Bentaillou.  
 
Le cirque de la Plagne a fait l’objet d’aménagements hydroélectriques dont la 
réalisation commencée en 1931 s’est prolongée jusqu’en 1941. 
La pièce maîtresse de cette installation est le barrage d’Araing dont la cote à sa 
capacité maximale de remplissage est 1910 NGF. 
L’usine hydroélectrique d’EYLIE qu’il alimente est à la cote 870 NGF, d’où une 
dénivellation de 1040m. 
La plupart des torrents et des sources situés sur les hauteurs du cirque de La Plagne 
ont été captés pour alimenter l’usine directement par gravité jusqu’à la cote 1905 soit 
par pompage. 
Les torrents de Coume Longue et de La Cigalère n’ont pas été captés en raison de la 
cote trop basse de leurs exutoires (1800 et 1700 NGF respectivement), et  c’est 
précisément cette lacune dans l’alimentation des installations hydroélectriques qui 
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sera à l’origine de l’exploration spéléologique du Karst de Bentaillou comme nous le 
verrons plus loin. 
 
 

III – LE KARST DE BENTAILLOU : 
 
Ce karst se développe dans le calcaire de Bentaillou.  
Cette formation apparaît sur 7 km2 à l’affleurement sur le versant français, alors que 
la surface comprise entre la ligne des exutoires et la limite supérieure du bassin 
versant est de 13 km2. 
 
La morphologie karstique est très développée sur cet affleurement, mais les réseaux 
de drainage souterrain sont organisés et bien développés lorsque le calcaire est 
recouvert par les formations supérieures, conformément au schéma de la figure 3, 
qui illustre l’alimentation de la Cigalère par ses affluents. 
 
Il résulte de cette disposition que le torrent de la Cigalère est alimenté par les eaux 
de ruissellement (fonte des neiges et pluies), par les eaux stockées dans les roches 
non calcaires qui sont très fissurées mais non affectées par une dissolution, enfin par 
les réserves contenues dans les éboulis. 
Cette disposition explique la faible teneur en bicarbonate de calcium des eaux, 
celles-ci ne séjournant que très peu dans les calcaires, comme l’ont confirmé les 
analyses physico-chimiques des eaux. 
 
Ceci est valable pour l’ensemble des sources karstiques du massif : Résurgence de 
Chichoué, Fontaine d’Ardaing, source d’Uretz…etc. 
 

 Figure 3  

 
Nous sommes donc en présence d’un système karstique ou se superposent en un 
espace restreint trois types d’aquifères : 



12 

 

 
Un aquifère en milieu poreux : Eboulis, dépôts alluvionnaires et morainiques 
Un aquifère en milieu fissuré : Quartzo phyllades, Ampélites. 
Un aquifère karstique : Calcaire de Bentaillou 
 
Il en résulte que les mesures de protection concernant la grotte de la Cigalère 
doivent s’appliquer à l’ensemble du bassin versant. 
 

 

IV - LE SYSTEME MARTEL CIGALERE 
 
 
IV -1 Historique des explorations 
 
Contrairement à la plupart des cavités, l’exploration du gouffre Martel et de la grotte 
de La Cigalère ne fut pas entreprise, à l’origine, à l’initiative des Spéléologues, mais 
par la nécessité de renforcer le potentiel énergétique de l’usine hydroélectrique 
d’Eylie. 
 
L’exploration des cavités débuta justement lorsque Monsieur Paul CATALA alors 
directeur de l’Union Pyrénéenne Electrique (UPE), soucieux de parfaire 
l’alimentation du barrage d’Araing, se proposa de capter les eaux de deux étangs, 
ceux d’Albe et de Floret situés respectivement à 2335 et 2280 m d’altitude et dont 
les eaux forment un torrent qui, après avoir reçu trois sources,  disparaît sous terre à 
2168 m d’altitude. 
 
500g de fluoresceïne jetés dans ces pertes colorèrent 18 heures plus tard le torrent 
de la Cigalère. 
Il était donc établi que ces eaux transitaient par cette grotte, mais dont l’exutoire 
était trop bas pour être valablement capté. 
 
Paul CATALA, fit alors appel à Norbert CASTERET pour retrouver le torrent 
souterrain. 
 
Le 30 septembre 1932, pénétrant dans la grotte de la Cigalère, CASTERET retrouve 
le torrent souterrain. 
 
Le 6 septembre 1933, non loin des pertes des eaux d’Albe et de Floret, il découvre 
un gouffre auquel il donne le nom du père de la Spéléologie : MARTEL,  et dans 
lequel il retrouve le torrent. 
 
Un barrage de dérivation fut construit dans ce gouffre à 45 m de profondeur, et les 
eaux ainsi captées sont dirigées vers l’extérieur, jusque dans le barrage de 
Chichoué, d’où elles alimentent le réservoir d’ARAING, Ce captage fut mis en 
service le 20 septembre 1935, mais à la surprise générale, la résurgence de la 
Cigalère ne fut guère affectée : le débit n’avait pas diminué de moitié. 
Ainsi de nombreuses explorations spéléologiques furent organisées pour 
rechercher l’origine des eaux de la Cigalère en particulier de 1953 à 1955 ou fut 
atteint le terminus du cours principal à 3200 m de l’entrée. 
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A partir de 1969, avec la création de l’Association de Recherche Souterraine du 
Haut Lez, la protection et la poursuite des explorations et l’étude hydrologique du 
bassin versant de la Cigalère furent menés avec une démarche patrimoniale et 
coordonnée.   
 
 
Aujourd’hui, une partie du « mystère » entourant l’origine des eaux de la Cigalère 
est levé, les réseaux connus sont topographiés, et l’accès aux réseaux fragiles 
strictement contrôlé. 
 
Ainsi, la nécessité de renforcer le potentiel énergétique d’une usine hydroélectrique 
a été à l’origine de l’exploration d’un formidable torrent, qui semblable à ses frères 
des montagnes est parsemé de cascades et de lacs, reçoit des affluents et renferme 
des galeries richement concrétionnées qui ont justifié son classement au titre des 
sites intervenu le 24 avril 1981 et sa protection. 
 

 

Les explorations « historiques » avaient conduit les explorateurs à remonter le cours 
principal jusqu’à un siphon terminal situé à 3200 m de l’entrée, en remontant le 
torrent sur une dénivellation de 230m environ. 
Mais aucun document topographique n’avait été réalisé. 
 
 Des topographies d’affluents ou réseaux avaient été réalisées ultérieurement : 
Affluent Gino, Couloir de l’Ours, Réseau Dolphin. Mais leur positionnement était 
impossible, faute de topographie du cours principal. 
 
Dès 1969, l’ARSHaL entreprit cette topographie : la même année furent découverts 
et explorés  le l’Affluent du Solitaire, et le début de ce qui allait déboucher sur le 
Réseau des Chauve-souris. 
 
 
En 1973, le fond du cours principal était de nouveau atteint et la topographie des 
galeries terminales pouvait être engagée ; une plongée fut entreprise dans le siphon 
terminal  sans succès, mais avec pour résultat une connaissance visuelle des la 
configuration du site. 
 
La même année fut découvert l’affluent du Porche.  
 

 

IV – 2  LA CIGALERE 
 

Le cours principal de la Cigalère est constitué, depuis la résurgence vers l’amont, par 
une portion de la rivière souterraine d’une pente quasi nulle (0.2% environ) et ne 
présentant aucune difficulté de progression jusqu’à un siphon situé à 800m de 
l’entrée. Cette portion du réseau est localement encombrée d’éboulis massifs dans 
une galerie très haute, dus aux failles citées plus haut. 
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Photo 3 – Eboulis dans le cours principal de la Cigalère Photographie RP 2005 

Photo 4 - Galerie du cours principal montrant le creusement à la faveur d’une faille, des éboulis et des 
remplissages entaillés par une reprise de l’érosion – Photographie PC 2009 
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La progression continue par une galerie sèche, localement très richement ornée de 
concrétions et cristallisation de gypse, jusqu’ à une étroiture, « le Trou Souffleur » 
après lequel nous retrouvons le torrent souterrain jusqu’ à une première cascade 
située à 1700m de l’entrée. 
 
 
Ensuite la progression devient  plus difficile avec un total de 26 cascades (de 2 à 15 
mètres de haut) sur le cours principal. De nombreux affluents tous situés rive droite, 
viennent se jeter dans le cours principal. On compte actuellement 52 cascades de 
plus de 2 m de haut dans la grotte de la Cigalère. 
 
 
 

 
Photographie 5 : 8è cascade de la Cigalère – Photographie BL 2006 

 
 
Ce qui caractérise  la grotte de la Cigalère et qui été à l’origine des mesures de 
protection est la présence de très grandes quantités de concrétions de gypse ce qui 
fait de cette cavité une référence internationale. Il ne faut pas toutefois oublier de 
mentionner des ensembles exceptionnels de concrétions d’aragonite (« lustre » du 
terminus de la galerie des Chauves souris entre autre). 
 
Parmi les galeries les plus exceptionnelle il faut citer : la galerie des Chauves Souris, 
la Galerie Van den Abel, la Chapelle de Donnéa, la Cascade Noire et bien sûr le 7° 
Ciel 
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On observe dans l’ensemble de la cavité du gypse sous la forme de croûte, de 
stalactites, stalagmites, colonnes, aiguilles, crosses, hélictites, cristaux en fer de 
lance, sans oublier les célèbres fourrures d’hermines. 
 
Ppp

 
Photographie 6 – Fleur de gypse – Photographie DR 2007 

 

 

 

Un seul secteur de la grotte offre une galerie en plein-cintre (Photographie 7 page 
suivante). 
 
On remarque dans ce secteur une roche très fracturée, et on y observe un 
éclatement de la roche dû à la formation des cristaux. Il s’agirait donc de la formation 
de minéraux expensifs type Gypsite ou Ettringite, matériaux sulfatés qui développent 
de fortes pressions en cours de formation. 
 
Notons que se trouvent conjuguées dans ce secteur la libération des contraintes 
tectoniques et ces forces de gonflement. 
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Photographie 7 – PC 2009 



18 

 

 

Régime du torrent de la Cigalère 
 

Comme tous les torrents, la Cigalère est sujette à des crues parfois spectaculaires. 
Lors de la fonte des neiges, l’accès est impossible depuis l’entrée où il se forme un 
lac de crue dans la Grande Salle pouvant siphonner si son débit  lorsque sa cote  
atteint 4,5 m.  
 

 
          Photographie 8 Lac de crue dans la Grande Salle de la Cigalère – Photo DR 
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En période d’étiage, son débit mesuré dans la Grande Salle est de 20 litres par 
seconde. 
Mais si celui-ci atteint 220 l/s, l’exutoire ne peut plus absorber et un lac se forme. 
 
Les crues interviennent par les zones d’infiltration rapide, mais selon l’endroit où se 
produisent les précipitations, elles peuvent s’amorcer via les pertes du gouffre Martel 
(crue d’août 1989) ou le ravin de Chichoué (crue d’août 1974) 
Dans ce dernier cas de figure, les explorateurs se trouvant dans la grotte dans le 
secteur des cascades ne subissent pas la crue, mais peuvent se trouver surpris au 
retour près de la sortie… 
 
EVOLUTION DES GALERIES 
 
Les réseaux souterrains du karst de Bentaillou sont creusés au contact des quartzo-
phyllades inférieures et du calcaire. 
On peut observer, dans la grotte, que lit du torrent est généralement plus bas que le 
contact entre les deux formations rocheuses en raison de l’érosion. 
Les schémas ci-dessous illustrent l’évolution de la galerie, avec érosion dirigée vers 
le bas, jointe à une corrosion et dissolution vers la hauteur (1 et 2).  
Sur la voûte, la fissuration s’élargie (3) jusqu’à la chute des blocs libérés (4). 
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Intérêt scientifique de la Cigalère 
 

La variété des minéralisations que l’on peut rencontrer dans cette grotte, sont 
autant d’exemples pouvant servir à la recherche sur le rôle des minéralisations 
que renferme la roche, sur l’évolution des climats. 
 
Les dépôts alluvionnaires rencontrés dans ce torrent souterrain, la disposition des 
galeries, sont également les témoins du régime de ce torrent, et donc de 
l’évolution climatique. 
Avoir plusieurs voies d’étude sur le même sujet dans un même site est une garantie 
de la pertinence des résultats d’études scientifiques. 
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